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#ST# Arrêté fédéral
concernant des ouvrages militaire et des acquisitions

de terrains

(Du 7 octobre 1969)

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

vu le message du Conseil fédéral du 26 février 1969 «,

arrête:

Article premier
1 Les projets de construction, les acquisitions de terrains et la demande

relative à un crédit additionnel qui sont exposés dans le message du 26 février
1969 sont approuvés.

2 Les crédits globaux suivants sont ouverts à cet effet : Francs

a. Projets de construction selon la liste des ouvrages 12> . . . 138 240 000
b. Acquisitions de terrains selon la liste II 2> 13 950 000
c. Crédit additionnel selon la liste m 2> 150 000

Art. 2
1 Le Conseil fédéral règle l'exécution du programme de construction. Il

peut procéder, dans les limites des crédits globaux mentionnés à l'article
premier, lettres a et à, à des déplacements de peu d'importance entre les
différents crédits d'ouvrage.

2 Les crédits annuels nécessaires seront inscrits au budget.

Art. 3

Le présent arrêté, qui n'est pas de portée générale, entre immédiatement
en vigueur.

« FF 1969 I 313
2> Voir FF 1969 I 340 s.
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Ainsi arrêté par le Conseil des Etats.

Berne, le 26 juin 1969

Ainsi arrêté par le Conseil national.

Berne, le 7 octobre 1969

Le président, C. Clavadetscher

Le secrétaire, Sauvant

Le président, M. Aebischer

Le secrétaire, Koehler

Le Conseil fédéral arrête:

Publication de l'arrêté fédéral ci-dessus dans la Feuille fédérale.

Berne, le 7 octobre 1969

Par ordre du Conseil fédéral suisse :

Le chancelier de la Confédération,
Huber
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